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Mise en contexte  

 
Appelées à jouer un rôle de plus en plus déterminant dans le développement 
territorial et la gestion des enjeux de proximité, les collectivités locales font face 
à des défis complexes liés à la vitalité économique, à la transition écologique, à 
l’aménagement du territoire, à la participation citoyenne et à la prestation de 
services publics de qualité. C’est pour aborder ces défis et trouver 
collectivement des pistes de solutions qu’a été organisé le 2 juin 2025 à 
Péribonka (MRC de Maria Chapdelaine), la première édition de l’école d’été 
portant sur la gouvernance municipale. Prenant la forme d’un colloque 
exploratoire, cet événement s’intitulait : « Des outils pour la décentralisation et la 
gouvernance municipale ». Cette initiative visait non seulement à ouvrir un 
espace de dialogue entre les différents acteurs impliqués dans la gouvernance 
locale, mais également à favoriser une réflexion collective et la mise en commun 
de savoirs et d’expériences autour des enjeux cruciaux de la décentralisation et 
de la participation.  

 

En organisant cette activité, les organisateurs ont voulu débroussailler les 
connaissances sur les dynamiques de gouvernance multiniveaux où évolue le 
monde municipal et explorer certains leviers et moyens pour les mettre en 
application.  
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Synthèse des principales 
connaissances issues des 
présentations 
 

 

 

 

 
 

Yann Fournis considère qu’il existe deux grands types de gouvernance 
multiniveau au Québec, les voici en mode comparatif  dans le Tableau 1. 

 

 

  

  

Bloc I - Les systèmes de gouvernance locaux 
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Tableau 1 Les types de gouvernance multiniveau au Québec     

   Conception institutionnelle  Conception fonctionnelle  

Objet territorial  Ordre  Efficacité  

Principe de 
régulation  

Intégration  Agrégation   

Articulation entre 
les niveaux  

Emboîtement hiérarchique 
entre un nombre limité de 

niveaux  

Enchevêtrement entre les 
niveaux  

Architecture 
d’ensemble  

Globale et durable  Multiple et flexible  

Unités  Institutions, gouvernement  Fonctions, missions  

Missions  Globales, généralistes  Multiples, spécialisées  

Identités  Territoriale, exclusive, stable  Fonctionnelle, entrecroisée, 
mobile  

Relations avec les 
homologues  

Coopération contraignante  Coopération concurrentielle  

Limites  Manque de souplesse  Déficit démocratique  

Légitimité 
communautaire  

Expression de la 
communauté  

Services à la communauté  

D’après Fournis (2025)  
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Fédéral, provincial, municipal? Voici un résumé des différentes compétences 
classées selon le bon palier décisionnel et qui ont été abordées lors du jeu-

questionnaire auquel les participants et participantes se sont adonnés.   

 

Tableau 2  Les compétences par échelon gouvernemental   

Compétences fédérales  • Défense nationale (Forces armées, Gendarmerie 
royale du Canada) • Services postaux • Monnaie et 

banques • Affaires autochtones • Affaires étrangères 
et commerce • Droit criminel• Assurance-emploi • 

Citoyenneté • Émission des passeports • Transports 
aériens, maritimes et ferroviaires • 

Télécommunications et radiodiffusion  

Bloc II - Le partage de compétences 
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Compétences provinciales • Éducation • Hôpitaux et soins de santé • 
Administration de la justice • Droit civil • 

Immatriculation des véhicules et permis de conduire • 
Permis de pêche récréative ou sportive • Travail 

(normes d’emploi, santé et sécurité) • Certificats de 
naissance • Loteries • Signalisation routière  

Compétences partagées 
(prov. et féd) 

• Agriculture • Immigration • Transports • Culture • 
Environnement 

Compétences provinciales • Aménagement et urbanisme • Transport en commun 
• Habitation et logement social • Aide destinée aux 

sans-abri • Développement social et communautaire • 
Parcs municipaux et loisirs • Bibliothèques • Services 
de sécurité (services policiers et incendie) • Gestion 
des matières résiduelles (collecte d’ordures, mais 
aussi récupération et valorisation des déchets) • 

Voirie locale (p. ex., entretien des rues et 
déneigement) • Services d’eau et d’égouts 

D’après un document produit par Élection Québec (s,d)  

 

  

  

https://docs.electionsquebec.qc.ca/ORG/630fa606b6681/DGE-6636-VF_Qui-fait-quoi.pdf
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En clair, pour Denis Trottier, les régions comme le Saguenay-Lac-Saint-Jean 
doivent reprendre plus de pouvoir sur leurs ressources, sur leurs décisions et sur 
leur capacité à négocier des compromis entre les divers acteurs locaux, incluant 
la population locale.  

 

Bloc III - Démocratie et décentralisation 
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Il faut retenir de ces diverses présentations que les pouvoirs et devoirs des 
entités municipales sont interreliés et imbriqués les uns dans les autres. Certains 
pouvoirs sont partagés, d’autres sont exclusifs et certains sont temporaires. Il 
existe une variété d’autres pouvoirs qui concernent particulièrement la taxation. 

  

Bloc IV - Enjeux actuels en gouvernance  

municipale 
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Tableau 3  Pouvoirs et devoirs des MRC et des municipalités au Québec   

Entités  Pouvoir et devoir  

MRC  • Maintenir en vigueur un schéma 
d’aménagement et de 
développement (SAD)  

• Approuver la conformité des 
règlements d’urbanisme  

• Adopter les règlements d’urbanisme 
dans les TNO  

Municipalités  • Plan d’urbanisme  

• Règlements d’urbanisme (zonage, 
construction, lotissement, etc.)  

• Règlements à caractère 
discrétionnaire (PIIA, usages 
conditionnels, dérogations mineures, 
etc.)  

• Aides financières (Rénovation et 
Relocalisation)  
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Tableau 4  Pouvoirs partagés et pouvoirs exclusifs des municipalités locales au 
Québec  

Pouvoirs partagés  Pouvoirs exclusifs 
aux municipalités 

locales  

Pouvoirs 
temporaires  

Pouvoirs 
temporaires  

Location 
d’immeuble à des 
fins d’habitation 

(84.1).  

Pouvoir d’aide au 
logement 

accessoire occupé 
par un parent ou 
un proche aidant 

(84.3) 
(reconduction du 

pouvoir du PL-16).  

Autorisation des 
projets 

d'habitation de 
trois logements ou 
plus de manière 

dérogatoire à leur 
réglementation 

d'urbanisme (art. 
93).  

Taxation sur la 
valeur foncière 

pour les 
logements vacants.  

  

Pouvoir d’aide à 
l’hébergement 
transitoire de 

personnes dans le 
besoin, logements 

sociaux, 
abordables ou 
destinés à une 

clientèle étudiante 
(84.2).  

Pouvoir d’aide à 
l’accession à la 

propriété (84.5).  

  Taxation distincte 
selon les secteurs.  
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Enjeux actuels en gouvernance municipale 

  

 

Toutes les MRC doivent s’engager dans la révision de leur SAD en implantant du 
même coup un système de monitorage propre à leur milieu (indicateurs et 
cibles). Le processus, nouveau pour l’ensemble du Québec, suit toutefois une 
logique bien connue ailleurs. Il faut penser l’ensemble du processus comme un 
tout qui se nourrit de boucles interactives. 

  

Bloc V - Problématique découlant du  

schéma d’aménagement 
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Figure 1 La révision du SAD et l’implantation du système de monitorage au sein des MRC   

 

 

 

Devaux (2025)

Devaux (2025) 



12 
 

 

 

Un panel d’innovation en gouvernance municipale a été l’activité de la deuxième 
partie de la journée. Elle visait à démontrer comment certaines municipalités ou 
entités gouvernementales ont activé des leviers pour innover dans la 
gouvernance de leur territoire.   

  

 

  

 

  

 

  

  

 

 

 Bloc VI - Innovation en gouvernance 

 municipale 
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La fin de la journée s’est terminée sur un atelier de réflexion collective animé par 
le Laboratoire de gouvernances alternatives (LAGORA). Il était orienté sur trois 
thématiques préalablement retenues: la planification territoriale, l’habitation et la 
participation citoyenne. Les discussions se sont réalisées séquentiellement 
autour des interrogations suivantes : quels sont les principaux enjeux ? Quels 
sont les leviers existants ? Quelles actions mettre en œuvre ? Quelles sont les 
mesures de contrôle possibles. Les principaux éléments qui sont ressortis sont 
les suivants.  

 Bloc VII - Atelier de réflexion collective 
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(CRDT) 
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